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FICHE TECHNIQUE 

NETTOYANT – DECAPANT - DETARTRANT
LAITANCE DE CIMENT

CARACTERISTIQUES :

UFI : G4H1-C0FA-F00P-AAV6

LA056DEC20

DOMAINES D’UTILISATION : 

 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES : 

 

 

 

 Aspect...................................................................................................Liquide
 Couleur...................................................................................................Claire
 Densité…..............................…………………………………….........1.07+/-0.01   

  Odeur..............................................................................Légèrement Piquante
 pH.............................................................................................................…<1

 

 

 

D’TARTRE  élimine les dépôts de ciment sur les carrelages, les briques, les tuiles et
éléments de maçonnerie (toupies, échafaudages…).  D’TARTRE  attaque rapidement
tous les résidus de ciment, de tartre ou de rouille, tout en se limitant à ceux-ci.
D’TARTRE  est un acide minéral à  fort pouvoir désincrustant  et dérouillant à base
d’amines.
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES :

Sociétés de travaux publics, de maçonnerie, Services municipaux.
Décapage de matériels de maçonnerie, décapage de laitance de ciment.

MODE D’EMPLOI:

 

 

Décapage du matériel de maçonnerie : D’TARTRE s’emploie dilué dans l’eau froide à
raison de 10 à 25%.
Désagrégation   de   dépôts   de   ciment,   de   plâtre   sur   carrelages,   briques,   tuiles… :
D’TARTRE  s’emploie dilué dans l’eau froide à raison de 5 à 20%. Verser toujours le
produit dans l’eau et non le contraire.
Rincer immédiatement  et  abondamment  à l’eau dès que  le  décapage  est terminé.
Rejeter les eaux de lavage à l’égout à condition que le pH soit compris entre 5.5 et 8.5.
Vérifier à l’aide de papier indicateur de pH.
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Les renseignements donnés dans cette notice sont fournis  de bonne foi dans le but d’aider notre clientèle. En raison de la 
diversité  des  utilisations  et  des  conditions  d’emploi  de  nos  produits,  nous  prions  notre  clientèle  de  s’assurer  que  ceux-ci 
conviennent bien à l’usage auquel ils sont destinés.  EMB 60143                                     

                                                          

TRANSPORT :

PRECAUTIONS D’EMPLOI:

 Etiquette n° 8. Produit classe 8, groupe III

 

 

Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 
Peut irriter les voies respiratoires 
EN CAS D’INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir. EN CAS DE CONTACT
AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever immédiatement les vêtements contaminés.
Rincer la peau à l’eau/se doucher. 
EN CAS D’INHALATION: transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au repos
dans une position où elle peut confortablement respirer. 
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent   être   facilement   enlevées.   Continuer   à   rincer.  Appeler   immédiatement   un
CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. Stocker dans un récipient fermé. Tenir hors de
portée des enfants. 
Porter   des   gants   de   protection,   des   vêtements   de   protection,   un   équipement   de
protection des yeux. Éviter de respirer les vapeurs. Toujours aérer pendant l’utilisation. 
Ne jamais laisser ce produit en présence d’un fort taux d’humidité. Ne jamais mélanger
à d’autres substances (eau de javel, acide sulfurique, soude…).
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